
Ordonnance du Tribunal du 16 décembre 2010 — 
Kitou/CEPD 

(Affaire T-164/09) ( 1 ) 

[«Accès aux documents — Règlement (CE) n o 1049/2001 — 
Règlement (CE) n o 45/2001 — Non-lieu à statuer»] 

(2011/C 55/38) 

Langue de procédure: le français 

Parties 

Partie requérante: Erasmia Kitou (Bruxelles, Belgique) (représen
tant: S. Pappas, avocat) 

Partie défenderesse: Contrôleur européen de la protection des 
données (CEPD) (représentants: H. Hijmans et V. Pérez Asinari, 
agents) 

Objet 

Annulation de la décision du CEPD du 3 février 2009 prise 
dans le cadre du dossier n o 2008-600, relative à une réclama
tion de M me Kitou dirigée contre le projet de la Commission des 
Communautés européennes de divulguer des données person
nelles. 

Dispositif 

1) Il n’y a plus lieu de statuer sur le recours. 

2) Le Contrôleur européen de la protection des données (CEPD) est 
condamné aux dépens. 

( 1 ) JO C 153 du 4.7.2009. 

Ordonnance du Tribunal du 15 décembre 2010 — 
Albertini e.a. et Donnelly/Parlement 

(Affaires jointes T-219/09 et T-326/09) ( 1 ) 

(«Recours en annulation — Régime de pension complémen
taire des députés au Parlement européen — Modification du 
régime de pension complémentaire — Acte de portée générale 

— Défaut d’affectation individuelle — Irrecevabilité») 

(2011/C 55/39) 

Langue de procédure: le français 

Parties 

Parties requérantes: Gabriele Albertini (Milan, Italie) ainsi que les 
62 autres membres ou anciens membres du Parlement européen 
dont les noms figurent en annexe à l’ordonnance (affaire 
T-219/09); et Brendan Donnelly (Londres, Royaume-Uni) 

(affaire T-326/09) (représentants: S. Orlandi, A. Coolen, J.-N. 
Louis et E. Marchal, avocats) 

Partie défenderesse: Parlement européen (représentants: initiale
ment H. Krück, A. Pospíšilová Padowska et G. Corstens, puis 
N. Lorenz, A. Pospíšilová Padowska et G. Corstens, agents) 

Objet 

Annulation des décisions du Parlement européen, des 9 mars et 
1 er avril 2009, portant modification de la réglementation 
concernant le régime de pension complémentaire (volontaire) 
figurant en annexe VIII à la réglementation concernant les 
frais et indemnités des députés au Parlement européen. 

Dispositif 

1) Les affaires T-219/09 et T-326/09 sont jointes aux fins de 
l’ordonnance. 

2) Les recours sont rejetés comme irrecevables. 

3) M. Gabriele Albertini et les 62 autres requérants figurant en 
annexe, ainsi que M. Brendan Donnelly, supporteront leurs 
propres dépens ainsi que ceux exposés par le Parlement européen. 

( 1 ) JO C 205 du 29.8.2009. 

Ordonnance du Tribunal du 14 décembre 2010 — General 
Bearing/OHMI (GENERAL BEARING CORPORATION) 

(Affaire T-394/09) ( 1 ) 

[«Marque communautaire — Demande de marque communau
taire verbale GENERAL BEARING CORPORATION — 
Motif absolu de refus — Absence de caractère distinctif — 
Article 7, paragraphe 1, sous b), du règlement (CE) 

n o 207/2009»] 

(2011/C 55/40) 

Langue de procédure: l’anglais 

Parties 

Partie requérante: General Bearing Corp. (West Nyack, New York, 
États-Unis) (représentant: A. Dellmeier-Beschorner, avocat) 

Partie défenderesse: Office de l'harmonisation dans le marché inté
rieur (marques, dessins et modèles) (représentant: R. Manea, 
agent) 

Objet 

Recours formé contre la décision de la première chambre de 
recours de l’OHMI du 16 juillet 2009 (affaire R 73/2009-1), 
concernant une demande d’enregistrement du signe verbal 
GENERAL BEARING CORPORATION comme marque commu
nautaire.
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